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MINISTERE DE L'INTERIEUR

NOMINATIONS

Par décret n° 94 - 1748 du 24 août 1994.
Monsieur Tahar El Abed, ingénieur principal, est chargé des

fonctions de chef de subdivision de l'investissement à la division de
l'action économique et de l'investissement au gouvernorat de
Monastir avec rang et prérogatives de chef de service
d'administration centrale et bénéficie des indemnités et avantages
accordés à ce dernier.

Par décret n° 94 - 1749 du 24 août 1994.
Monsieur Tahar Ben Ameur, bibliothécaire, est chargé des

fonctions de chef de subdivision des conférences et des séminaires
à la division de l'information et des conférences au gouvernorat de
Ben Arous avec rang et prérogatives de chef de service
d'administration centrale et bénéficie des indemnités et avantages
accordés à ce dernier.

Par décret n° 94 - 1750 du 24 août 1994.
Monsieur Mohamed Nejem M'hamdi, administrateur du service

social, est chargé des fonctions de chef de subdivision des affaires
du conseil régional et des conseils ruraux à la division du conseil
régional au gouvernorat de Bizerte avec rang et prérogatives de
chef de service d'administration centrale et bénéficie des indemnités
et avantages accordés à ce dernier.

Par décret n° 94 - 1751 du 24 août 1994.
Madame Zina Ben Salah, professeur principal d'enseignement

secondaire, est chargée des fonctions de chef de subdivision des
affaires culturelles éducationnelles et de la jeunesse à la division
des affaires sociales au gouvernorat de Gafsa avec rang et
prérogatives de chef de service d'administration centrale et
bénéficie des indemnités et avantages accordés à ce dernier.

Par décret n° 94 - 1752 du 24 août 1994.
Monsieur Mohamed El Boussairi Abissaoudi, professeur

d'enseignement secondaire technique, est chargé des fonctions de
chef de subdivision des études et de la planification à la division du
conseil régional au gouvernorat de Jendouba avec rang et
prérogatives de chef de service d'administration centrale et
bénéficie des indemnités et avantages accordés à ce dernier.

Par décret n° 94 - 1753 du 24 août 1994.
Monsieur Mohsen Oueslati, administrateur du service social,

est chargé des fonctions de chef de subdivision de l'action sociale et
de la solidarité à la division des affaires sociales au gouvernorat de
Tunis avec rang et prérogatives de chef de service d'administration
centrale et bénéficie des indemnités et avantages accordés à ce
dernier.

Par décret n° 94 - 1754 du 24 août 1994.
Monsieur Hassen Abdelouahed, adminstrateur, est chargé des

fonctions de chef de subdivision des projets et des programmes

communaux à la division des affaires communales au gouvernorat
de Monastir avec rang et prérogatives de chef de service
d'administration centrale et bénéficie des indemnités et avantages
accordés à ce dernier.

Par décret n° 94 - 1755 du 24 août 1994.
Monsieur Hamadi Khsibi, ingénieur des travaux, est chargé des

fonctions de chef de service des espaces verts et de l'hygiène à la
direction technique à la commune de Sousse.

 Par décret n° 94 - 1757 du 24 août 1994.
Monsieur Mohamed Kelboussi, administrateur conseiller du

service social, est chargé des fonctions de secrétaire général de
quatrième classe à la commune de Den-Den.

Par décret n° 94 - 1756 du 24 août 1994.
Monsieur Ali Haouas, administrateur, est chargé des fonctions

de secrétaire général de deuxième classe à la commune du
Menzel-Témime

 

MINISTERE DES FINANCES

NOMINATIONS

Par décret n° 94 - 1759 du 24 août 1994.
Monsieur Taoufik Koôli, inspecteur des services financiers au

ministère des finances, est chargé des fonctions de chef de centre
régional de contrôle des impôts de Kasserine relevant de la
direction générale du contrôle fiscal.

En application des dispositions de l'article 5 du décret n°
91-1016 du 1er juillet 1991, l'intéressé bénéficie des indemnités et
avantages accordés à un chef de service d'administration centrale.

Par arrêté du ministre des finances du 24 août 1994.
Monsieur Taoufik Elloumi, directeur général à la banque

centrale de Tunisie, est nommé administrateur représentant l'Etat au
conseil d'administration de la banque de coopération du Maghreb
arabe "BCMA" en remplacement de monsieur Mohamed Bichiou.

MINISTERE DE L'ECONOMIE NATIONALE

Décret n° 94-1742 du 29 août 1994, fixant les listes des
produits exclus du régime de la liberté de commerce
extérieur.

Le Président de la République,

sur proposition du Ministre de l'Economie Nationale,

vu la loi n°94-41 du 7/03/94 relative au commerce extérieur et
notamment ses articles 3 et 39,

vu l'avis des Ministres des Finances  et  de l'Agriculture;

vu l'avis du Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie;

vu l'avis du tribunal administratif. 

Decrète :

Article Premier. - La liste des produits exclus du régime de la
liberté de commerce  extérieur visée à l'article 3 de la loi n° 94-41
du 7 Mars 1994  est fixée au  tableau A annexé au  présent décret.

décrets et arrêtés





































































































1445Journal Officiel de la République Tunisienne  —  2 Septembre 1994N° 69

- Le prix unitaire et la quantité   du  produit 

- Le prix global du produit et la monnaie de réglement.

- Le cachet et la signature du fournisseur ou de  l'expéditeur.

- Le délai et le mode de livraison ( C et F et FOB.....)

- Le mode et le délai de paiement 

- L'origine et la provenance ou la destination du produit.

Lorsqu'il s'agit d'une opération d'importation le Contrat 
Commercial doit, en outre mentionner :

- Une date de conclusion ne remontant pas à plus de 3 mois

- La valeur FOB quel que soit le mode d'expédition 

- Une clause de conformité aux normes, ou réglementations
techniques nationales ou aux normes internationales, ou le cas
échéant aux conditions spécifiques techniques convenues entre
l'importateur et son fournisseur.

Art. 8. - Tous les produits à l'importation et à l'exportation 
doivent être désignés sur le titre de commerce extérieur
conformément à la nomenclature générale des produits, telle que
prévue à la nomenclature de dédouanement des produits.

Art. 9. - L'autorisation d'importation ou d'exportation, déjà
domiciliée peut être modifiée dans les cas suivants :

- changement de la désignation commerciale entrainant un
changement du produit importé ou exporté.

- augmentations de prix unitaire ou de la valeur accordée à
l'importation supérieure à 10%.

- augmentations de la quantité supérieure à 10%.

- réduction des prix à l'exportation

Art. 10. - Le changement d'un ou de plusieurs éléments des
titres de commerce extérieur  domiciliés tels que visés à  l'article 9 
doit faire l'objet d'une demande de modification établie sur
l'imprimé  du titre de commerce extérieur.

Art. 11. - En cas de perte de l'exemplaire vert du titre de
commerce extérieur autorisé, l'opérateur peut se faire délivrer par le
Ministère chargé du Commerce un duplicata de cet exemplaire.

Art. 12. - Sous réserve des exceptions prévues par le présent
decret, les importations et les exportations de produits sont
soumises à l'obligation de domiciliation.

Elle consiste, pour l'opérateur à faire choix d'une banque ayant
la qualité d'intermédiaire agréé auprés de la Banque Centrale de
Tunisie et pour l'intermédiaire agréé à effectuer les opérations de
réglement conformément aux conditions fixées par la
réglementation en vigueur .

La domiciliation des titres de commerce extérieur prévoyant
des conditions de réglement autres que celles prévues par la
réglementation des changes en vigueur ne peut être efféctuée, quel
que  soit le régime des produits, qu'après visa de ces titres par la
Banque Centrale de Tunisie.

Art. 13. - On entend par imputation douanière, les mentions
apposées ou certifiées conformes par les bureaux de douanes soit
sur l'exemplaire vert du titre de commerce extérieur, soit sur tout
autre document en tenant lieu ou établissement d'une attestation
d'imputation disjointe

TITRE II

DES MODALITÉS DE RÉALISATION DES 

OPÉRATIONS D'IMPORTATION

CHAPITRE I

DES IMPORTATIONS NON SOUMISES AUX FORMALITÉS

DE COMMERCE EXTÉRIEUR

Art. 14.  - Ne sont  soumises  à l'accomplissement d'aucune
formalité  de commerce extérieur,les opérations   suivantes :

- importations énumérées à l'annexe A du présent décret ;

- importations en contre remboursement des parties, pièces
détachées et accessoires libres à l'importation et destinées
exclusivement à l'usage professionnel de l'importateur ;

- importations de produits nécessaires à la production réalisées
par les entreprises totalement exportatrices  au sens de la loi
n°93-120 du 27 Décembre 1993 portant code d'incitations aux 
investissements.

- Importations réalisées par les opérateurs dans la zone franche
économique au sens  de la loi n°92-81 du 3 Août 1992 portant
création des zones franches économiques.

CHAPITRE II

PRODUITS IMPORTÉS SOUS COUVERT D'UN 

CERTIFICAT D'IMPORTATION

Art. 15. - Sont importés, sous couvert d'un certificat
d'importation appuyé d'une facture commerciale, tous produits
bénéficiant du régime de la liberté d'importation au sens de l'article
2 de la loi 94-41 du 7 Mars 1994.

Art. 16. - Le Certificat est  domicilié auprés d'un intermédiaire
agréé qui doit, avant de procéder à la domiciliation, s'assurer que le
produit à importer est susceptible de l'être sous couvert d'un
certificat d'importation.

Art. 17. - La durée de validité du certificat d'importation est
fixée à  6 mois à compter de la date de sa  domiciliation.

Le certificat d'importation  demeure valable pour les produits
expédiés directement à destination de la Tunisie avant la date de
son expiration, même lorsque ces produits sont déclarés en douanes
aprés cette date, à la condition de n'avoir pas été placés en entrepôt
ou constitués en dépôt.

Art. 18. - L'intermédiaire agréé domiciliataire conserve, aprés
domiciliation, l'exemplaire marron ainsi que l'original de la facture,
remet à l'importateur, l'exemplaire vert et une copie de la facture et
adresse les deux autres exemplaires ainsi que les autres copies de la
facture à la Banque Centrale de Tunisie le lendemain de la
domiciliation.

Art. 19. - La Banque Centrale de Tunisie  communique au
Ministère chargé du Commerce,   ainsi qu'à la Direction Générale
des Douanes le contenu des certificats d'importation  domiciliés.

Art. 20. - Lors de l'importation des produits, l'importateur
présente au bureau de douanes l'exemplaire vert du certificat  en sa
possession accompagné de la facture ayant servi  à la  domiciliation
et de la facture définitive.

Art. 21 . - L'importation peut être faite de façon fractionnée
pendant la période de validité du certificat d'importation.

Art. 22. - Le bureau de douanes restitue, aprés imputation,
l'exemplaire vert, accompagné de la copie de la facture définitive
visée par ses soins, à l'importateur, qui doit les remettre à son
intermédiaire agréé  au plus tard un mois aprés la date d'expiration
de la durée de validité du certificat d'importation.

Art. 23. - La Direction Générale des Douanes doit
communiquer au jour le jour, au Ministère chargé du Commerce et
à la Banque Centrale de Tunisie, un état  des imputations
douanières effectuées sur les certificats d'importation.

CHAPITRE III

PRODUITS EXCLUS DU RÉGIME DE LA LIBERTÉ 

D'IMPORTATION

Art.24.- Les produits exclus du régime de la liberté
d'importation ne peuvent être importés qu'au vu d'autorisations
d'importation délivrées par le Ministere chargé du Commerce. 

Art.25. - Les demandes d'autorisation d'importation 
accompagnées du contrat commercial sont déposées contre
décharge auprés d'un intermédiaire agréé qui    les transmet sous
bordereau au Ministère chargé du Commerce.
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Art. 26. - Le Ministère chargé du Commerce, mentionne aprés
étude,et  avis du Ministere concerné sa décision sur les différents
exemplaires de l'autorisation d'importation  et les transmet à
l'intermédiaire agréé dépositaire de la demande.

Art. 27. -  Dés récéption du dossier,l'intermédiaire agréé
informe l'importateur de la suite donnée à sa demande et en cas de
décision favorable, procéde à la  domiciliation de l'autorisation,  
sauf si  l'importateur entend domicilier son titre, auprés d'un autre
intermédiaire agrée.

Art. 28. -  L'intermédiaire agréé domiciliataire, restitue à
l'importateur l'exemplaire vert dûment domicilié, conserve
l'exemplaire marron et transmet l'exemplaire rose au Ministère
chargé du commerce et l'exemplaire bleu à la Banque Centrale de
Tunisie.

Art. 29. - Le Ministère chargé du Commerce informe au jour le
jour la Banque Centrale de Tunisie et la Direction Générale des
Douanes du contenu des autorisations accordées.

Art. 30. - Lors de l'importation  des produits, l'importateur
présente, au bureau de douanes l'exemplaire vert de l'autorisation
en  sa possession.

Art. 31. - La durée de validité de l' autorisation d'importation
est fixée à 12 mois à compter de la date de décision du Ministère 
chargé du Commerce.

Toutefois, pour certains produits sensibles, une durée de
validité inférieure peut être mentionnée sur l'autorisation.

L' autorisation d'importation demeure valable pour les produits
expédiés directement à destination de la Tunisie avant la  date
d'expiration de son délai de validité même lorsque ces produits sont
déclarés en douanes aprés cette date, à condition de n'avoir pas été
placés en entrepôt ou constitués en dépôt.

Art.  32. - L'importation peut être réalisée de façon fractionnée 
pendant la période de validité de l'autorisation.

Art. 33. -  Aprés imputation de l'autorisation, le bureau de
douanes restitue à l'importateur,  l'exemplaire vert accompagné   de
la facture définitive visée par ses soins.

Art. 34. - L'importateur est tenu de remettre les documents
visés à l'article 33 à l'intermédiaire agréé domiciliataire, au plus
tard un mois aprés la date d'expiration de la durée de validité de
l'autorisation.

Art. 35. - Les états d'imputations douanieres effectuées sur les
autorisations d'importation, sont quotidiennement adressés par la
Direction Générale des Douanes, au Ministère chargé du
Commerce et à la Banque Centrale de Tunisie.

CHAPITRE IV

IMPORTATIONS SOUMISES A DES REGIMES 
PARTICULIERS

Art.36. - Sont soumises à des régimes particuliers :

- Les importations faites sous le régime de la compensation.

- Les importations sans paiement ;

- Les importations de produits placés à l'entrée en Tunisie sous
le régime douanier suspensif de paiement des droits.

Art.37. - Les opérations d'importation qui sont compensées par
des exportations à destination de l'étranger et qui ne donnent pas
lieu à des réglements financiers sont soumises à l'accord préalable
du Ministère chargé du commerce sous forme de projets détaillés
précisant les caractéristiques de l'importation envisagée et de
l'exportation correspondante.

Dans le cas où l'opération est autorisée, les importations et les
exportations sont effectuées sous couvert d'une autorisation
d'importation et d'une autorisation d'exportation, délivrées par le
Ministère chargé du Commerce quel que soit le régime  de
commerce extérieur du produit.

Art.38. - Les importations sans paiement, sont celles qui ne
donnent lieu, aussi bien pour le prix d'achat du produit  que pour les

frais de son transport et tous autres frais accessoires, ni à un achat
de devises ni à un versement de dinars au compte, quelle qu'en soit
la nature, d'un non résident, ni à compensation en  produits ou sous
toute autre forme.

Ces importations, ne doivent pas avoir de caractère commercial
et ne sont autorisées,  par, le Ministère chargé du Commerce, qu'à
titre exceptionnel.

Art. 39. - Le dépôt de la demande d'autorisation d'importation
s'effectue auprés des services du Ministère chargé du Commerce.

L'autorisation accordée pour ces importations porte la mention
sans paiement,  ne donne pas lieu à domiciliation ,et est transmise à
la Direction Générale des Douanes . 

Art. 40. - Les  produits placés dans les conditions générales
prévues par la règlementation douanière sous le régime de
l'entrepôt ou de l'admission temporaire, sont dispensés de la
production en douanes  de titre de commerce extérieur au moment
de leur introduction dans le territoire tunisien.

Tout réglement financier avec l'étranger de la valeur des
produits importés en Tunisie ne peut être effectué qu'au vu d'une
autorisation d'importation ou d'un certificat d'importation selon le
régime de commerce extérieur du produit à importer.

Toutefois, le réglement financier des emballages importés vides
pour être réexportés pleins et des produits importés en Tunisie en
vue de leur réexportation aprés perfectionnement actif peut être
effectué au vu du contrat commercial dûment domicilié et
conformément aux conditions fixées par la réglementation des
changes en vigueur.

Art. 41. - La mise à la consommation des produits importés
sous ces régimes ainsi que leur réglement financier sont effectués
au vu d'une autorisation ou d'un certificat d'importation selon le
régime de commerce extérieur des produits importés.

L'etablissement d'un titre de commerce extérieur n'est pas éxigé
dans le cas où les marchandises à mettre à la consommation ont
déjà fait l'objet d'une autorisation d'importation ou d'un certificat
d'importation selon le régime de commerce extérieur de produit.

Les emballages ainsi que les produits importés en vue de leur
perfectionnement actif, visés au § 3 de l'article 40 sont dispensées
pour leur mise à la comsommation de la production en douane d'un
titre de commerce extérieur dans le cas où ils sont libres à
l'importation et ont déjà fait l'objet d'un règlement financier.

Art. 42. - La réexportation des produits importés sous un
régime suspensif de paiement des droits donne lieu, dans tous les
cas, et quel que soit, le régime de commerce extérieur du produit, à
l'établissement d'une facture définitive.

Art.43. -  L'importation et la réexportation des produits en
transit et en transbordement ne donnent lieu à aucune formalité
lorsqu'elles ne font pas l'objet d'un paiement à l'étranger par une
personne résidente.

TITRE III

DES MODALITES DE REALISATION
DES OPERATIONS D'EXPORTATION

CHAPITRE - I -

DES EXPORTATIONS NON SOUMISES AUX FORMALITÉS DE
COMMERCE EXTERIEUR 

Art.44. - Ne sont soumises à l'accomplissement d'aucune
formalité  :

- Toutes les exportations énumérées à l'annexe B du présent
décret.

- Les exportations contre remboursement effectuées par la voie
postale, lorsqu'elles sont réalisées dans les conditions suivantes :

* Les produits ne doivent pas être exclus du régime de la liberté
d'exportation.

* Le montant de l'expédition ne doit pas dépasser 1800 D.
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Toutefois, les services de douanes conservent la possibilité de
soumettre à l'accomplissement des formalités réglementaires les
envois qui ne seraient pas effectués de bonne foi.

CHAPITRE - II -

PRODUITS EXPORTES SOUS COUVERT DE  FACTURE
DEFINITIVE

Art.45. - Les exportations  en vente ferme avec le paiement d'un
montant supérieur à 200 D  de produits bénéficiant du régime de la
liberté à l'exportation, peuvent être effectuées  sans autorisation, sur
présentation à la Douane,d'une facture définitive en cinq
exemplaires  dans les conditions prévues par la Banque Centrale de
Tunisie.

Art. 46. - l'exportateur doit présenter, au bureau de douanes de
sortie, à l'appui de sa déclaration en détail, les cinq exemplaires de
la facture définitive.

Le bureau de douanes, conserve, aprés  imputation une copie  
et restitue à l'exportateur les autres exemplaires.

Art. 47. - L'exportateur doit présenter, pour domiciliation,
auprés d'un intermédiaire agréé, les quatre autres exemplaires,

dans un délai de 8 jours maximum aprés la date de sortie du
produit.

Si la domiciliation a lieu, avant la réalisation de l'opération
d'exportation l'exportateur est tenu de restituer à l'intermédiaire
agréé domiciliataire les 4 exemplaires de la facture dûment imputée
au plus tard un mois aprés la date de sortie du produit.

Art. 48. - L'intermédiaire agréé domiciliataire, est tenu de
conserver l'original de la facture, de remettre une copie à
l'exportateur et de transmettre les deux autres copies à la Banque
Centrale de Tunisie. Un exemplaire est adressé, par la Banque
Centrale au Ministère chargé du  Commerce.

CHAPITRE III

PRODUITS EXCLUS DU RÉGIME DE LA 
LIBERTÉ D'EXPORTATION

Art.49 . - Les produits exclus du régime de la liberté 
d'exportation  ne peuvent être exportés qu'au vu d'une autorisation
d'exportation délivrée par le Ministère chargé du Commerce  

Art.50 . - La durée de validité des autorisations d'exportation
est fixée à 6 mois à compter de la date de  décision du Ministère
chargé du Commerce

Art. 51. - Les demandes d'autorisation d'exportation 
accompagnées de quatre factures sont déposées contre décharge
auprés d'un intermédiaire agréé qui les transmet sous bordereau au
Ministère chargé du Commerce.

Art. 52. - Le Ministère chargé du Commerce mentionne, aprés
étude,et avis du Ministère concerné sa décision sur les différents
exemplaires de l'autorisation  d'exportation et les transmet à
l'intermédiaire agréé dépositaire de la demande.

Art. 53. - Dés réception  du dossier, et en cas de décision
favorable, l'intermédiaire agréé informe l'exportateur de la  suite
donnée  à sa demande et  procède à la domiciliation de
l'autorisation d'exportation  sauf, si l'exportateur entend domicilier
son titre auprés d'un autre intermédiaire agréé.

L'Intermédiaire agréé domiciliataire, restitue à  l'exportateur
l'exemplaire vert dûment domicilié,  conserve  l'exemplaire marron
et une copie de la facture et transmet  l'exemplaire rose au
Ministère chargé du Commerce et l'exemplaire bleu à la Banque
Centrale de Tunisie .

Art. 54. -  Le Ministère chargé du Commerce informe au jour le
jour la Banque Centrale de Tunisie et la Direction Générale des
Douanes  du contenu des autorisations accordées

Art. 55. - lors de l'exportation des produits, l'exportateur
présente, au bureau de douanes l'exemplaire vert de l'autorisation
en sa possession

Art. 56. - l'exportation peut être faite sous forme d'expéditions
fractionnées s'étalant sur la période de validité de l'autorisation
d'exportation.

Art. 57. - Le bureau de douanes restitue, aprés imputation de
l'exemplaire vert, et apposition de son visa sur la facture définitive,
ces deux documents à l'exportateur, qui est tenu de les remettre à
l'intermédiaire agréé domiciliataire, au plus tard un mois aprés
l'expiration de la durée de validité de l'autorisation d'exportation.

CHAPITRE IV

PRODUITS EXPORTÉS SOUMIS
 À DES REGLES PARTICULIÈRES

Art. 58. - Sont soumises à des régles particulières, les
exportations effectuées sous le régime de la consignation, les
exportations temporaires,  les exportations sans paiement,et les
exportations soumises à un régime spécial.

I - Exportations effectuées sous le régime de la consignation  

Art. 59. - Les exportations en consignation peuvent être
effectuées soit à prix imposé soit en vente au mieux.

La vente à prix imposé est applicable aux  produits expédiés à
un dépositaire étranger chargé de les vendre au prix fixé par
l'exportateur. 

La vente au mieux est applicable aux produits adressés à un
commissionnaire chargé de les vendre sur la place où il est établi
au mieux des intérêts de son commettant.

Art. 60 . - Les exportations effectuées sous le régime de la
consignation sont assujetties aux dispositions prévues aux chapitres
I ou II ou III du présent titre selon le régime du produit à exporter.

Les conditions de réglement de ces exportations sont fixeés par
circulaire de la Banque Centrale de Tunisie.

II - Exportations Temporaires 

Art. 61. - Les exportations temporaires sont celles effectuées
pour expositions et foires ou pour réparation ou ouvraison à
l'étranger.

Art. 62. - Les exportations temporaires pour foires et
expositions, portant sur des produits libres à l'exportation ou pour
réparation sous garantie, sont effectuées sans aucune formalité de
commerce extérieur.

Art. 63. - Les exportations pour expositions et foires portant sur
des produits  exclus du régime de la liberté sont effectuées sous
couvert d'une  autorisation d'exportation octroyée par  le Ministère
chargé du Commerce et ne fait pas l'objet de domiciliation.

Art. 64. - Les exportations temporaires pour transformation ou
réparation donnant lieu à paiement sont effectuées conformément
aux conditions fixées par la Banque Centrale de Tunisie.  

Art. 65. - Tout abandon à l'étranger de produits exportés
temporairement doit être justifié aux services des douanes.

 III - Exportations Sans Paiement 
Art. 66. - Les exportations dites "sans paiement" sont celles qui

ne donnent lieu à aucun rapatriement ni en devises ni en dinars ni à
compensation en  produits ou sous toute autre forme.

Art. 67. - Ces opérations sont subordonnées à l'accord du
Ministere chargé du Commerce qui délivre une autorisation
d'exportation portant la mention "sans paiement", et ne donnant pas
lieu à domiciliation.

IV - Exportations Soumises à un Régime Spécial  

Art. 68. - Indépendamment du régime du produit exporté,
bénéficient d'un régime spécial, certaines entreprises spécialisées,
agréés par le Ministère chargé du Commerce.

Art.  69. - Le régime spécial est applicable aux entreprises qui
ont pour objet les opérations ci-après  :

- ravitaillement des navires et aéronefs :
- expédition de colis par des maisons spécialisées.
- exportation des livres, journaux et périodiques.
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Art 70. - Le régime spécial consiste à établir le 15 de chaque
mois, une facture définitive globale couvrant les exportations du
mois précédent.

Art 71. - Les entreprises autorisées à bénéficier de ce régime
spécial doivent déposer en Douane, lors des opérations de
dédouanement, un état détaillé et certifié sincère, des produits
exportés comportant toutes les indications utiles.

Ces indications concernent notamment :

- La nature et le nombre de colis.

- La quantité ou le volume des produits exportés.

- La valeur facturée, devant faire l'objet d'un rapatriement

Art. 72. - Les factures définitives sont appuyées d'un relevé
détaillé des états produits en Douane pendant le mois écoulé.

TITRE  IV 

DISPOSITIONS DIVERSES

Art.73. - Les  ventes de produits par des résidents  en Tunisie à
des sociétés non  résidentes totalement exportatrices au sens de la
loi 93-120 du 27 Décembre 1993, sont considérées comme étant
des exportations  et sont soumises à  domiciliation  auprés d'un
intermédiaire agréé .

Art.74. - Sous réserve des dispositions  de l'article 16 de  la loi
93-120 du 27-12-1993 , les achats effectués par des  résidents en
Tunisie à des entreprises non résidentes totalement exportatrices au
sens de la loi susvisée  sont soumis à autorisations d'importation 
quelque  soit le régime  de commerce extérieur du produit.

Art.75. - Les  ventes de produits par des résidents en Tunisie à
des entreprises résidentes totalement exportatrices au sens de la loi
93-120 du 27 Décembre 1993sont effectuées sans formalités de
Commerce Extérieur sous réserve de leur déclaration aux services
des douanes

Art.76. - Sous réserve des dispositions de l'article 16 de  la loi
93-120 du 27 Décembre 1993 , les achats effectués par des
résidents en Tunisie à des entreprises résidentes totalement
exportatrices au sens de la loi susvisée   sont soumis à autorisations
d'importation  quel que  soit le régime  de commerce extérieur du
produit.

 Art.77. - Les ventes et achats effectués entre les entreprises
totalement exportatrices effectuées sans formalités de Commerce
Extérieur  ,sous réserve de leur déclaration en Douane .

Art. 78. - Les produits bénéficiant d'une franchise totale ou
partielle des droits de douanes à l'importation dans le cadre des
accords et conventions bilatéraux conclus par la Tunisie avec
d'autres pays ,sont soumis à autorisation à l'importation 

Art.79. -   Les produits régis par réglementation spécifique au
sens de l'article 2 de la loi 94-41 du 7 mars 1994 peuvent être
importés , pour les produits monopolisés, sous couvert de certificat
d'importation  par les  importateurs dûment agréés  .

Art. 80. - Les produits usagés sont soumis à autorisation
d'importation .

Art. 81. -   Sont abrogées, toutes les dispositions antérieures
contraires ou faisant double emploi, avec les dispositions du présent
décrét et notamment les articles  1 à 11 du décrét n° 77- 608 du 27
Juillet 1977, fixant les conditions d'application de la loi n° 76-18 du
21 Janvier 1976 portant refonte et codification de la législation des
changes et du commerce extérieur régissant les relations entre la
Tunisie et les pays étrangers.

Art.82. - Les Ministres  des Finances, de l'Economie Nationale,
de L'Agriculture et le Gouverneur de la Banque Centrale de
Tunisie, sont chargés   chacun en ce qui le concerne,de l'éxecution
du présent décrét qui sera publié au Journal Officiel de la
Republique Tunisienne.

Tunis le  29 août 1994.

 Zine El Abidine Ben Ali

ANNEXE A

Importations ne donnant lieu à aucune formalité au regard de
la réglementation du Commerce Extérieur

1- Abandon :  Marchandises abandonnées en douane et
devenues propriété de l'Etat.

2- Animaux tels que chiens et chats accompagnant leurs
propriétaires en déplacement.

3- Carburants présentés lors de l'importation temporaire des
automobiles, motocyclettes et bateaux d'origine étrangère, ou lors
de la réimportation des automobiles, motocyclettes et bateaux
d'origine tunisienne.

La dérogation s'applique aux carburants contenus dans les
réservoirs normaux fixés à demeure sur les véhicules ainsi qu'aux
carburants contenus dans les récipients auxiliaires dans la limite,
pour ces derniers, d'une quantité de cent litres par véhicule.

4- Courant électrique, eau et gaz importés par conduite (1).
5- Croissant rouge tunisien : envois adressés à cet organisme

directement sans intermédiaire, admis en franchise.
6- Dessins et plans industriels concernant des machines ou

appareils ayant fait l'objet d'un titre d'importation, importés soit en
même temps que les machines ou appareils  auxquels ils se
rapportent, soit séparément (1)  (2).

7- Echantillons ayant ou non une valeur marchande,
accompagnant ou non les voyageurs, importés dans les conditions
prévues par la réglementation douanière (1) (2).

8- Effets, vêtements, denrées et objets personnels, importés par
les voyageurs, admis ou non en franchise.

9- Envois postaux et par la voie aérienne, sans caractère
commercial, admis en franchise, ainsi que les colis familiaux
expédiés par voie postale ou aérienne d'une valeur égale ou
inférieure à 50 D.

10- Les importations sans paiement ou sans délivrance de
devises et qui portent:

a- sur des marchandises dépourvues de tout caractère
commercial n'excédant pas 500 D par an et destinées à l'usage
personnel ou familial du voyageur. La mise en vente de ces
marchandises est soumise aux formalités de Commerce Extérieur.

b- sur les matières premières, demi- produits, biens
d'équipement et pièces détachées destinés à l'usage professionnel
de l'importateur dans le cadre de son activité industrielle, agricole,
artisanale ou touristique n'impliquant pas leur commercialisation en
l'état et dont le montant n'excède pas 100.000 D par an et par
importateur.

c- sur des biens d'équipement de projets bénéficiant des
avantages prévus par le code d'incitations aux investissements.

Les biens d'équipement, leurs parties ainsi que les pièces de
rechange, usagés ou rénovés, sont exclus du bénéfice de cette
disposition.

Les marchandises reprises aux paragraphes b) et c) bénéficiant
du  régime spécial ci- dessus doivent, lors de leur dédouanement
pour la mise à la consommation, faire l'objet d'un engagement de
non cession en l'état à souscrire par l'importateur sur un formulaire
prévu à cet effet par la Direction Générale des Douanes.

11- Epaves et marchandises naufragées vendues par la douane
ou la marine.

12- Ferrailles et vieux matériaux inutilisables, débarqués de
navires tunisiens à l'exclusion des ferrailles et des vieux matériaux
faisant partie de la cargaison ou provenant de la démolition des
navires échoués, ou naufragés sur les côtes ).

13- Films impressions ( contre- type, bandes sonores, copies
positives etc...) et matériel de publicité concernant ces films (
bandes- annonces, photographies, affiches, etc...). 

14- Marchandises en dépôt ou non retirées des entrepôts dans les
délais légaux, vendues aux enchères publiques par la douane (1).
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15- Marchandises en retour (1).

16- Marchandises importées à titre gratuit en remplacement de
marchandises reconnues non conformes à la commande ou
défectueuses.

17- Marchandises saisies par l'administration des douanes.

18- Mobilier et objets personnels admis en franchise aux termes
de la réglementation concernant les changements de résidence, les
résidences secondaires et les héritages.

Matériel industriel, commercial ou agricole donnant lieu à
l'octroi de la franchise prévue par la réglementation en cas de
déplacement d'activité.

- Un véhicule automobile importé en franchise totale ou
partielle des droits de  Douanes à la suite d'un changement de
résidence.

- Les véhicules automobiles de tourisme, d'occasion ainsi que
les véhicules pour le transport de marchandises dont le poids total
en charge ne dépasse pas 3,5 tonnes, importés sans paiement par
des personnes physiques de nationalité tunisienne ayant effectué à
l'étranger un séjour ininterrompu d'au moins 1 an à condition que
l'importation, présente un caractère occasionnel, non susceptible de
renouvellement et concerne un seul véhicule dont l'âge ne dépasse
pas, à la date d'entrée sur le territoire Tunisien, trois ans pour les
véhicules de tourisme et quatre ans pour les véhicules utilitaires.

19- Oeuvres d'art originales importées par leurs auteurs et
bénéficiant à ce titre de l'exemption de la taxe sur les prestations de
service.

20- Pacages :

a- Animaux étrangers venant au pacage en Tunisie;

b- Animaux tunisiens réimportés de l'étranger en décharge
d'acquit à caution de pacage (1) ainsi que les animaux mis bas
pendant le pacage à l'étranger.

21- Pacotille importée par les marins du commerce ou par les
équipages des avions de transport, dans la limite des quantités
autorisées par l'Administration des Douanes.

22- Radoubs et réparations de navires: pièces et matériaux
adjoints ou incorporés à des navires tunisiens à l'occasion de
radoubs ou de réparations effectuées à l'étranger à la suite
d'événements de mer ou de toutes autres circonstances de force
majeure.

23- Pièces de rechange fournies gratuitement par les
constructeurs étrangers en remplacement de pièces défectueuses,
sous réserve que le caractère gratuit de l'importation soit établi par
communication des dossiers commerciaux et des correspondances
échangées.

24- Pièces de rechange utilisées pour la réparation en Tunisie
des véhicules automobiles immatriculés à l'étranger ( y compris les
pièces remplacées ).

25- Prises maritimes : marchandises provenant de prises
maritimes, versées sur le marché intérieur après réquisition ou
vente par la Marine Nationale.

26- Privilèges diplomatiques : marchandises admises en
franchise sous couvert de l'immunité accordée aux membres du
corps diplomatique et assimilés.

27- Propriétés limitrophes : récoltes ( y compris les bois bruts ),
provenant de biens- fonds possédés à l'étranger par des personnes
résidents en Tunisie et admises en franchise.

28- Provisions de bord débarquées des navires tunisiens.

29- Provisions importées par les frontaliers et admises en
franchise.

30- Timbres fiscaux étrangers à utiliser lors des exportations de
spiritueux et d'eaux minérales.

31- Trousseaux de mariage, cadeaux de mariage et trousseaux
d'élèves.

32-Véhicules de toutes catégories, attelages et bateaux importés
temporairement en Tunisie dans les conditions prévues aux
règlements douaniers.

33- Wagons et cadres spéciaux étrangers importés
temporairement en Tunisie dans les conditions prévues aux
réglements douaniers.

34- Articles publicitaires d'usage courant : articles de bureau,
cendriers, briquets, imprimés, cartonnages, verreries, etc...)
importés à titre gratuit, revêtus d'inscriptions publicitaires ou de
marques étrangères apparentes et indélébiles et placées de telle
façon qu'elles ne puissent être enlevées, excluant ainsi toute
possibilité de revente.

35- Marchandises importées à titre de don par les
administrations et établissements publics administratifs, sous
réserve que le caractère gratuit de l'opération ne fasse aucun doute.

36- Marchandises étrangères destinées aux expositions et foires
qui ont lieu en Tunisie.

37- Réimportation de marchandises exportées temporairement
pour ouvraison, réparation ou transformation (1).
__________________

(1) Dans le cas où une opération reprise à la présente liste doit donner
lieu à paiement. Ce dernier sera effectué conformément aux conditions
fixées par la BCT.

(2) Dessins et plans industriels autres que ceux visés ci- dessus et
échantillons autres que ceux visés à l'annexe A ci- dessus, emballages
autres que les emballages en retour, livres en langue arabe ou en langue
étrangère ( quelle que soit l'époque de leur édition), journaux, publications
périodiques et musiques imprimée.

Ces importations sont faites sous le couvert d'autorisations
d'importation dans le cadre du régime général.

En outre, pour ce qui concerne les abonnements à des publications
étrangères, il est précisé que ces opérations ne donnent pas lieu  la
présentation de titre d'importation et que, sous réserve des délégations
accordées aux intermédiaires agréés, les règlements correspondants sont
effectués conformément aux conditions fixées par la BCT.

Enfin, les importations de livres effectuées selon la procédure spéciale
mise en place par l'organisation de Nations- Unies pour l'éducation, la
science et la culture (UNESCO) restent dispensées de la présentation d'une
autorisation d'importation.

ANNEXE B

Exportations ne donnant lieu à aucune formalité au regard
de la réglementation du Commerce Extérieur

1- Exportations à titre onéreux, portant sur des marchandises
non prohibées lorsque leur montant ne dépasse pas 200 Dinars.

Les services des douanes conservent toutefois la possibilité de
soumettre à l'accomplissement des formalités réglementaires les
envois qui ne seraient pas effectués de bonne foi et de saisir, le cas
échéant, la Banque Centrale de Tunisie.

2- exportations sans paiement ne revêtant aucun caractère
commercial et dont le montant n'excède pas 200 dinars par an.

3- Animaux tels que chiens et chats accompagnant leurs
propriétaires en déplacement.

4- Marchandises embarquées sur des navires tunisiens à titre
d'avitaillement ou de provisions de bord.

5- Marchandises de toute autre nature expédiées vers les ports
étrangers pour servir à l'avitaillement ou à l'entretien des navires de
commerce tunisiens faisant escale dans ces ports.

6- Carburants présentés lors de l'exportation temporaire des
automobiles, motocyclettes, bateaux d'origine tunisienne ou lors de
la réexportation des automobiles, motocyclettes et bateaux
d'origine étrangère. La dérogation s'applique aux carburants
contenus dans les récipients auxiliaires dans la limite, pour ces
derniers, d'une quantité maximum de 40 litres pour les véhicules
automobiles et de 100 litres pour les bateaux.
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7- Combustibles liquides et lubrifiants embarqués à titre
d'avitaillement à bord des yachts et bateaux de plaisance battant
pavillon étranger.

8- Les opérations d'avitaillement des navires et aéronefs
réalisées par le bord lui- même sous forme d'achats directs effectués
sur le marché local, lorsque la valeur de ces achats ne dépasse pas
50 dinars.

9- Envois de matériels de propagande touristique.

10- Echantillons sans valeur marchande tels que définis par la
réglementation douanière.

11- Echantillons ayant une valeur marchande, accompagnant ou
non les voyageurs de commerce étrangers et réexportés en suite
d'admission temporaire.

12- Emballage ou récipients pleins qui servent de contenant,
d'enveloppe, de support ou de tout autre conditionnement aux
marchandises exportées, à la condition qu'ils répondent aux usages
loyaux et courants du commerce. Cette dérogation s'applique aux
emballages en métaux précieux. La valeur de ces emballages doit
être reprise, le cas échéant, sur l'autorisation d'exportation afférente
à la marchandise.

13- Emballage de toute nature réexportées pleins ou vides en
suite d'admission temporaire, lorsque leur importation en Tunisie
ne doit donner lieu  à aucun réglement avec l'étranger.

14- Films de propagande expédiés par le Ministère de
l'information et des Affaires Culturelles à destination des agents
diplomatiques tunisiens à l'étranger.

15- Réexportation de marchandises étrangères importées
auparavant sous un régime douanier suspensif de paiement de
droits en location ou sous forme de prêt ou pour figurer dans des
foires ou expositions organisées en Tunisie.

16- Mobiliers usagés transférés à l'étranger en suite de
changement de résidence, y compris les voitures automobiles pour
le transport des personnes, les cycles et les motocyclettes usagés, à
la condition que ces véhicules soient la propriété des personnes
intéressées depuis plus d'un an pour les automobiles  et depuis de
six mois en ce qui concerne les cycles et motocyclettes.

Sont exclus de la dérogation les objets d'art et de collection ci-
après :
 _____________________________________________________

N° du tarif des droits  
des douanes d'importation               désignation des objets
 _____________________________________________________

Ex 97- 01                Tableaux, peintures et dessins faits entièrement 
à la main, gravures et estampes originales,  à
l'exception :
1) des tableaux, des peintures et dessins autres

que les dessins pour textiles ou pour modes et
les dessins publicitaires repris sous le N∞ 49-06
) exécutés par un artiste à la date de
l'exportation ou postérieurement au 1er Janvier
1920 par un artiste décédé à la date de à
l'exportation.

2) des gravures et estampes originales n'ayant
pas plus de cent ans d' age.

Ex 97- 03               Statues, bustes, bas- reliefs et autres productions
originales de l'art statuaire, en toutes matières, à
l'exception des oeuvres exécutées par un artiste
vivant à la date de l'exportation ou exécutées
postérieurement au 1er Janvier 1920 par un
artiste vivant décédé à la date de l'exportation.

OBJETS DE COLLECTIONS SANS LIMITATION DE DATE

Ex 97- 05            Collection zoologie, de botanique, de minéralogie
et d'anatomie.

 _____________________________________________________

_____________________________________________________

N° du tarif des droits  
des douanes d'importation               désignation des objets
 _____________________________________________________

Ex 97- 05       Objets pour collections présentant un intérêt
historique, archéologique ou ethnographique.

Ex 97- 06             Collections de monnaies et de médailles ayant
plus de cent  ans d'âge.

Ex 97- 06                Autres collections ayant plus de cent ans d'âge,
à l'exception des instruments de musique.

_____________________________________________________

17- Objets exportés par les voyageurs pour leur usage
personnel.

18- Provisions de route des voyageurs.

19- Objets exportés par les voyageurs étrangers ayant effectué
un séjour temporaire en Tunisie. La dérogation s'applique aux
objets achetés par les voyageurs dans la limite de leurs besoins
personnels appréciés en fonction de leur condition sociale, à
l'exclusion des objets d'art et de collection de la nature de ceux
définis ci- dessus ( cf. rubrique 16 ) et, des objets exportés au
bénéfice des exonérations fiscales accordées à l'exportation d'une
valeur excédant 50 dinars.

Spiritueux exportés par les touristes étrangers au bénéfice des
exonérations fiscales attachées aux affaires d'exportation et dont la
valeur n'excède pas 50 dinars.

20- Objets d'art et de collection dont le montant ne dépasse pas
50 dinars et dont l'exportation n'est pas prohibée.

21- Trousseaux des étudiants et élèves se rendant dans un pays
étranger pour y effectuer des études.

22- Pacages : a) Réexportation d'animaux étrangers importés
temporairement sous le couvert d'un acquit - à - caution de pacage.
La dérogation est également applicable aux animaux mis bas
pendant le pacage en Tunisie.

b) Animaux tunisiens allant en pacage à l'étranger.

23- Prises maritimes relaxées et acheminées sur leur destination
initiale en pays étranger.

24-  Privilèges diplomatiques. La dérogation s'applique :

a) aux objets expédiés des Ambassadeurs, par des membres du
corps diplomatique ou par des personnes étrangères bénéficiant de
l'immunité diplomatique;

b) aux objets expédiés à destination du corps diplomatique
tunisien à l'étranger;

c) aux voitures automobiles appartenant à des ambassadeurs ou
à d'autres membres du cors diplomatique, immatriculées en Tunisie
dans une série normale ou circulant en Tunisie sous le couvert, soit
d'un certificat valant titre de mouvement, soit d'un acquit
d'admission temporaire.

25- Propriétés limitrophes : Récoltes des biens- fonds
bénéficiant du régime des propriétés limitrophes, appartenant à des
personnes résidant hors de Tunisie ou loués à ces personnes en
vertu de baux réguliers, sous la même condition de résidence hors
de Tunisie.

26- Provisions des frontaliers : Denrées exportées par les
habitants, cultivateurs et ouvriers de la zone frontalière allant
travailler dans la zone frontalière étrangère et destinées à leur
alimentation journalière ou à celle de leur personnel et de leurs
animaux.

27- Renvois de marchandises aux expéditeurs étrangers :
Marchandises expédiées par erreur en Tunisie et renvoyées aux

expéditeurs étrangers sans avoir quitté la surveillance de la douane
pendant leur séjour sur le territoire tunisien.

28- Marchandises reconnues non conformes à la commande ou
défectueuses dont le remplacement à titre gratuit est assuré par le
fournisseur.
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29- Véhicules automobiles bénéficiant du régime de
l'exportation temporaire dans les conditions prévues par le code des
douanes.

30- Véhicules automobiles réexportés par des voyageurs ou des
touristes en décharge d'un titre d'importation temporaire.

31- Wagons- réservoirs immatriculés à l'étranger, transitant ou
circulant en Tunisie avec ou sans titre de mouvement.

32- A articles publicitaires d'usage courant : Articles de bureau,
cendriers, calendriers, briquets, imprimés, cartonnages, verreries,
etc... exportés à titre gratuit, revêtus d'inscriptions publicitaires ou
de marques tunisiennes apparentes et indélébiles et placées de telle
façon qu'elles ne puissent être enlevées, excluant ainsi toute
possibilité de revente.

33- Marchandises exportées temporairement pour ouvraison,
réparation ou transformation donnant lieu à des transferts de fonds
doivent être réalisées dans les conditions fixées par la Banque
Centrale de Tunisie.

Tout abandon de ces marchandises à l'étranger doit être dûment
justifié aux services de la douane.

Décret n° 94-1744 du 29 août 1994, relatif aux modalités
de contrôle technique à l'importation et à l'exportation et
aux organismes habilités à l'exercer.

Le président de la République,

Sur proposition du Ministre de l'Economie Nationale,

Vu le décret du 14 février 1904 réglementant l'importation et
l'exportation des animaux et produits animaux en Tunisie,

Vu la loi n° 61-15 du 31 mai 1961 relative à l'inspection des
pharmacies et autres entreprises pharmaceutiques,

Vu le décret-loi n° 62-6 du 3 avril 1962 portant création d'un
Office du Commerce de la Tunisie et ratifié par la loi n° 62-14 du
24 mai 1962,

Vu le décret du 22 octobre 1953 relatif au contrôle de la
production tunisienne à l'exportation complété par le décret du 29
mars 1956 et modifié par la loi n° 58-32 du 13 mars 1958,

Vu la loi n° 81-51 du 18 juin 1981 relative à la protection
contre les dangers des sources des rayonnements ionisants,

Vu la loi n° 81-100 du 31 décembre 1981 portant loi des
finances pour l'année 1982 et notamment son article 95 relatif à la
création du centre national de radioprotection,

Vu la loi n° 82-66 du 6 août 1982 relative à la normalisation et
la qualité,

Vu la loi n° 90-79 du 7 août 1990 portant création du
laboratoire national du contrôle des médicaments,

Vu la loi n° 92-72 du 3 août 1992 portant refonte de la
législation relative à la protection des végétaux,

Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992 relative à la protection
du consommateur,

Vu la loi n° 94-41 du 7 mars 1994 relatif au commerce
extérieur et notamment son article 11,

Vu le décret n° 86-433 du 28 mars 1986 relatif à la protection
contre les rayonnements ionisants,

Vu l'arrêté du Directeur de l'Economie Générale du 3 février
1947 fixant les règles générales applicables au contrôle de
l'O.T.U.S à l'exportation tel qu'il a été modifié par l'arrêté du 16
avril 1948,

Vu l'arrêté du Ministre de la Santé Publique du 10 septembre
1986 déterminant les renseignements et précisions devant
accompagner les demandes d'autorisation concernant les sources
radioactives et les appareils d'irradiation,

Vu l'arrêté du Ministre de l'Economie Nationale du 18
septembre 1993 fixant les modalités de prélèvement des

échantillons prévu par la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992 relative
à la protection du consommateur,

Vu l'avis des Ministres des Affaires Religieuses, des Finances,
de l'Agriculture, du Tourisme et de l'Artisanat, des
communications, de la Culture et de la Santé Publique,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :
DISPOSITIONS GENERALES

Article premier  -  Conformément  aux  dispositions  des 
articles  8,  9  et  10  de  la  loi n° 94-41 du 7 mars 1994 susvisée,
les produits importés ainsi que ceux destinés à l'exportation et dont
les listes seront fixées par arrêté du Ministre chargé du commerce,
sont obligatoirement soumis à un contrôle technique.

Le présent décret fixe les modalités de ce contrôle ainsi que les
organismes habilités à l'exercer.

Art 2 - Le contrôle technique à l'importation et à l'exportation
vise à vérifier la conformité des produits à la réglementation
technique en vigueur et notamment celle relative à la sécurité et à
la santé des consommateurs ainsi qu'à la loyauté des transactions.
Pour les produits destinés à l'exportation le respect de la
réglementation technique du pays importateur peut être exigé.

Au sens du présent décret, on entend par réglementation
technique tout document qui énonce les caractéristiques de produits
ou les procédés et méthodes de production se rapportant à ces
produits, y compris les dispositions administratives qui s'y
appliquent et les cahiers de charge, dont le respect est obligatoire.

LE CONTROLE TECHNIQUE A L'IMPORTATION

Art 3 - Le contrôle technique à l'importation est effectué, selon
la nature du produit, par les différents services techniques de
l'Administration tel que prévu au tableau A annexé au présent
décret ou par tout autre organisme agrée par l'Administration à cet
effet.

Art 4 - Les produits fixés par l'arrêté visé à l'article premier
ci-dessus, sont soumis, selon leur nature, soit :

1- au contrôle systématique du service technique concerné qui
peut s'effectuer :

* soit sur dossier éventuellement avec dépôt d'échantillons,

* soit par des prélèvements d'échantillons en vue d'analyses,
tests et essais,

* soit par application de ces deux modes à la fois.

Le service technique concerné détermine le mode de contrôle
nécessaire à chaque cas à l'effet d'autoriser la mise à la
consommation du produit.

2- au contrôle des services de la douane qui consiste à s'assurer,
lors du dédouanement, que la marchandise est accompagnée d'un
certificat de conformité à la réglementation technique la concernant
délivré par un organisme dûment habilité à cet effet.

Ce mode de contrôle peut, le cas échéant, être complété avant
dédouanement, par des analyses et essais contradictoires par le
service technique concerné.

3- au contrôle du service technique concerné de la conformité
des produits importés aux conditions spécifiques définies dans les
cahiers des charges relatifs à ces produits et approuvés par arrêté
conjoint du Ministre chargé du commerce et des ministres
concernés.

Le contrôle des produits soumis aux cahiers des charges peut
nécessiter le prélèvement d'échantillons et la réalisation d'analyses
et d'essais.

Art 5 - Le contrôle technique à l'importation s'effectue aux
points d'entrée terrestres, maritimes ou aériens établis aux
frontières nationales et pourvus d'un bureau de douane.

Les opérations de contrôle sont entreprises au lieu de
dédouanement et avant que la douane n'autorise l'enlèvement.
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Si pour des raisons techniques, le contrôle ne peut être effectué
au lieu de dédouanement, il peut être opéré dans les dépôts et lieux
de stockage de l'importateur. Dans ces conditions une autorisation
provisoire d'enlèvement doit être délivré par le service technique
concerné.

Art 6 - Tout importateur de produits soumis à un contrôle
technique systématique, est tenu de déposer, avant l'arrivée de la
marchandise et au plus tard avant d'entamer les formalités
douanières, un dossier auprès du service technique compétent afin
d'obtenir soit l'autorisation de mise à la consommation soit
l'autorisation provisoire d'enlèvement prévue à l'article 5 ci-dessus.

L'importateur qui entreprend la transformation ou la mise sur le
marché d'une marchandise ayant fait l'objet d'une autorisation
provisoire d'enlèvement avant l'achèvement du contrôle et réception
de l'autorisation de mise à la consommation, sera poursuivi
conformément aux dispositions de la loi n° 92-117 du 7 décembre
1992 relative à la protection du consommateur.

Art 7 - Les modalités et les conditions d'obtention de
l'autorisation de mise à la consommation et de l'autorisation
provisoire d'enlèvement sont fixées par décision du Ministre chargé
du commerce.

Art 8 - Le prélèvement des échantillons s'effectue
conformément aux dispositions de l'arrêté du Ministre de
l'Economie Nationale du 18 septembre 1993 susvisé. La quantité
des échantillons prélevés est fonction des besoins des analyses et
essais nécessaires. Les prélèvements doivent avoir lieu en présence
du déclarant.

Art 9 - Est interdite la mise à la consommation de tout produit
importé figurant sur la liste prévue à l'article premier et qui n'a pas
été soumis au contrôle technique conformément aux dispositions du
présent décret.

Le service technique compétent peut, dans le cas oû une
anomalie est constatée, soit autoriser la mise en conformité du
produit soit ordonner son refoulement soit ordonner sa destruction
conformément aux dispositions de l'article 25 de la loi n° 92-117
susvisée.

Art 10 - Les analyses et essais doivent être effectuées dans des
laboratoires agréés conformément à la réglementation en vigueur.
Les frais y afférents sont à la charge de l'importateur.

CONTROLE TECHNIQUE A L'EXPORTATION

Art 11 - Le contrôle technique à l'exportation est effectué, selon
la nature du produit, par les différents services techniques de
l'Administration tel que prévu au tableau B annexé au présent
décret ou par tout autre organisme agréé par l'Administration à cet
effet.

Les opérations de contrôle sont effectuées conformément à la
procédure spécifique requise pour chaque produit.

Art 12 - L'exportation des produits figurant sur la liste prévue à
l'article premier est subordonnée à la présentation d'un certificat de
contrôle. Ce certificat est délivré par les contrôleurs du service
concerné, au vu de la déclaration préalablement déposée en douane,
et après vérification des produits par lesdits contrôleurs.

Art 13 - Est interdite l'exportation de produits alimentaires
provenant de locaux non agrées conformément à la réglementation
en vigueur.

Art 14 - En cas de contestation entre les contrôleurs du service
concerné et les déclarants, les différends seront tranchés par des
commissions d'arbitrage. Les décisions de ces commissions sont
sans appel.

La composition et les modalités de fonctionnement desdites
commissions sont fixées par arrêté du Ministre chargé du
commerce.

Art 15 - Les analyses et essais doivent être effectuées dans des
laboratoires agrées conformément à la réglementation en vigueur.
Les frais y afférents sont à la charge de l'exportateur.

Art 16 - Toutes dispositions antérieures contraires au présent
décret sont abrogées.

Art 17 - Les Ministres des Affaires religieuses, des Finances,
de l'Economie Nationale, de l'Agriculture, du Tourisme et de
l'Artisanat, des communications, de la Culture et de la Santé
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 29 août 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

TABLEAU A
_____________________________________________________

        Organismes                                        Produits
 _____________________________________________________

Ministère 
des communications            - Tout matériel de télécommunication,

- Tout appareillage, matériel et autres
procédés pourront servir à
l'établissement d'une liaison de
télécommunication.

Ministère
de la santé publique            - Les produits para-pharmaceutiques,

- les accessoires médicaux et les
produits destinés à une alimentation
particulière,

- Pesticides à usage domestique,
- Désinfectants à usage domestique,
- Sources éméttrices de rayonnements

ionisants
Ministère
des Affaires Religieuses      - Les livres coraniques

Ministère de la Culture        -  Les livres

Ministère
de l'Agriculture               - Tous les animaux domestiques et sau-

vages, leurs produits ainsi que toute
denrée renfermant un produit
d'origine animale,

- Plants, semences, bulbes et boutures,
- Désinfectants à usage agricole,
- Tous produits destinés à l'alimentation

animale
Ministère
de l'Economie Nationale  - Tous les autres produits figurant sur la

liste des produits soumis à un contrôle
technique obligatoire à l'importation.

 _____________________________________________________

TABLEAU B
_____________________________________________________

       Organismes                                         Produits
 _____________________________________________________

Ministère

de l'Economie Nationale    - Fruits et légumes frais ou transformés

Ministère

de l'Agriculture                  - Produits de la pêche frais et transformés

                                          - Plants et fleurs,

                           - Produits agricoles transformés ou non
transformés obtenus selon le mode de
production biologique

Ministère du Tourisme

et de l'Artisanat                 - Articles de l'artisanat
 _____________________________________________________
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Décret n° 94-1745 du 29 août 1994, portant fixation des
conditions et modalités de détermination des pratiques
déloyales à l'importation.

Le Président de la République;

Sur proposition des Ministres  des Finances et de l'Economie
Nationale;

Vu le code des douanes; 

Vu la loi n° 90-61 du 28 juin 1990 portant ratification du
protocole d'adhésion de la Tunisie à l'Accord Général sur les Tarifs
Douaniers et le Commerce (GATT);

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991 relative à la Concurrence
et aux Prix;

Vu la loi n°.94-41 du.7 mars 1994. relative au Commerce
Extérieur et notamment son article 19;

Vu l'avis du Tribunal Administratif.

Décrète :

Article Premier. - Le présent décret a pour objet de fixer les
conditions et les modalités d'évaluation  de la valeur normale, du
préjudice subi par la production nationale, du prix à l'exportation et
de la marge de dumping ou de subvention.

Art. 2. -  On entend par :

1°) - Branche de production nationale, l'ensemble des
producteurs nationaux de produits similaires ou de ceux d'entre eux
dont les productions additionnées constituent une proportion
majeure de la production nationale totale de ces produits.

2°) - Produit similaire, tout produit identique à tous égards au
produit faisant l'objet de dumping ou de subvention ou en l'absence
d'un tel produit, d'un autre produit qui bien qu'il ne lui soit pas
semblable à tous égards, présente des caractéristiques ressemblant
étroitement à celles du produit considéré.

CHAPITRE I

DE LA VALEUR NORMALE

Art. 3. - La valeur normale désigne soit :

1°) - Le prix comparable réellement payé ou à payer au cours
d'opérations commerciales normales pour le produit similaire
destiné à la consommation dans le pays d'origine ou d'exportation.

Le prix doit être net de tous rabais et de toutes remises ayant un
rapport direct avec les ventes considérées.

Les rabais différés peuvent être admis si des preuves sont
produites que ceux ci, s'appuyaient sur une pratique constante.

2°) - Lorsque aucune vente du produit similaire n'a lieu au
cours d'opérations commerciales normales sur le marché du pays
d'origine ou d'exportation, ou lorsqu'  une telle vente ne permet pas
une comparaison valable :

a) le prix comparable du produit similaire lorsqu'il est exporté
vers un pays tiers, ou,

b) la valeur construite, établie par addition du coût de
production et d'une marge bénéficiaire raisonnable.

Le coût de production est calculé sur la base de l'ensemble des
coûts, tant fixes que variables, se rapportant aux matériaux et à la
fabrication, au cours d'opérations commerciales normales, dans le
pays d'origine, augmentés d'un montant raisonnable pour les frais
de vente, les dépenses administratives et autres frais généraux.

3°) - Lorsque l'exportateur, dans le pays d'origine, ne produit ni
ne vend le produit similaire, la valeur normale est établie sur la
base des prix ou coûts d'autres vendeurs ou producteurs dans le
pays d'origine.

Art. 4. - Lorsqu'un produit n'est pas importé directement du
pays d'origine mais exporté vers la Tunisie à partir d'un pays tiers la
valeur normale est le prix comparable réellement payé ou à payer
du produit similaire sur le marché intérieur soit du pays
d'exportation soit du pays d'origine.

Art. 5. - La valeur normale des importations en provenance de
pays à économie planifiée est déterminée sur la base :

a) des prix auquels un produit similaire, d'un pays tiers à
économie de marché est réellement vendu :

- soit pour la consommation sur le marché de ce pays

- soit à d'autres pays.

b) de la valeur construite du produit similaire dans un pays tiers
à économie de marché, ou,                                                                 
      c) du prix réellement payé ou à payer sur le marché tunisien,
pour le produit similaire, en incluant une marge bénéficiaire
raisonnable.

CHAPITRE II 

DES OPERATIONS COMMERCIALES NORMALES

Art. 6. - Sont considérées opérations commerciales normales
les ventes de produits en vue de la consommation dans le pays
d'origine à des prix reflétant les coûts réels de production. 

Art. 7. - Ne sont pas considérées  opérations  commerciales
normales, les ventes de produits à des prix inférieurs à leurs coûts
de production si,   elles ont porté sur des quantités substantielles
durant la période de l'enquête et dont les prix pratiqués ne
permettent pas de couvrir au cours d'opérations commerciales
normales et durant la période sus-indiquée tous les frais
raisonnablement répartis.

CHAPITRE III

DU PRIX A L'EXPORTATION

Art. 8. - Le prix à l'exportation est celui réellement payé ou à
payer pour le produit vendu à l'exportation vers la Tunisie net de
toutes taxes, de tous rabais effectivement appliqués et ayant un
rapport direct avec les ventes considérées.

Art. 9. - Lorsque le prix à l'exportation n'existe pas ou lorsqu'il
est constaté un arrangement de compensation entre l'exportateur et
l'importateur ou une tierce partie ou que, pour diverses raisons les
prix payés ou à payer, pour le produit vendu à l'exportation, ne
peuvent servir de référence, le prix à l'exportation peut être
construit sur la base  du prix auquel le produit importé est revendu
pour la première fois à un acheteur indépendant. 

Si le produit n'est pas revendu à un acheteur indépendant ou
n'est pas revendu en l'état où il a été importé, le prix à l'exportation
sera établi sur toute base raisonnable qui pourra être déterminée par
les agents du Ministere chargé du Commerce .

CHAPITRE IV 

DE LA COMPARAISON DES PRIX

Art. 10 - La valeur normale et le prix à l'exportation doivent
être comparés à des dates aussi proches que possible. 

Pour la comparaison, il sera tenu compte des prix pratiqués au
même niveau commercial qui sera normalement le stade sortie
usine, des caractéristiques physiques du produit , des différences
dans les conditions de vente, de taxation et des autres différences
affectant la comparabilité des prix.

CHAPITRE V

DE LA DETERMINATION DU PREJUDICE

Art. 11. - La détermination du préjudice doit comporter un
examen objectif du volume des importations faisant l'objet de
dumping ou de subventions et de l'effet de ces importations sur les
prix des produits similaires sur le marché intérieur ainsi que de
l'incidence de ces importations sur les producteurs nationaux de ces
produits.

Art. 12. - L'examen de l'incidence des importations faisant
l'objet d'un dumping ou d'une subvention, sur la branche de
production concernée, comportera une évaluation de tous les
éléments et indices économiques pertinents qui influent sur la
situation de cette branche et notamment :



N° 69 Journal Officiel de la République Tunisienne  — 2 Septembre 19941454

- La diminution effective ou potentielle des ventes, des
bénéfices, de la production, de la part de marchés, de la
productivité, du rendement des investissements, et de l'utilisation
des capacités de production.

- Les effets négatifs sur le flux des liquidités, les stocks,
l'emploi, les salaires, la croissance .

Art. 13. - La détermination concluant à une menace de
préjudice important doit se fonder sur des faits et non pas
seulement sur  de lointaines possibilités.

Art. 14. - Pour déterminer s'il y a menace de préjudice
important , les agents chargés de l'enquête doivent examiner  les
éléments tels que   indiqués ci-aprés :

- Taux d'accroissement important des importations faisant
l'objet de dumping ou de subventions sur le marché intérieur  qui
dénote les probabilités d'une augmentation substantielle des
importations.

- Entrée des importations à des prix qui ont pour effet de
déprimer les prix intérieurs de façon importante ou d'empêcher de
façon importante la hausse de ces prix .

- Stock des produits faisant l'objet de l'enquête.

Art. 15. - Les importations faisant l'objet d'un dumping ou d'une
subvention doivent être la cause directe du préjudice subi. La
détermination d'un lien de causalité entre les importations et le
préjudice causé à la branche de la production nationale doit se
fonder sur l'examen de tous les éléments de preuve pertinents.

CHAPITRE VI 

DE LA MARGE DE DUMPING

Art. 16. - La différence entre le prix à l'exportation et la valeur
normale du produit faisant l'objet de dumping constitue la marge de
dumping .

CHAPITRE VII 

DU MONTANT DE LA SUBVENTION

Art. 17. - Le montant de la subvention est calculé par unité de
produit subventionné et exporté vers le marché tunisien.

- Sont déduits du montant de la subvention totale les éléments
suivants :

a) tous frais de dossiers et autres coûts nécessaires encourus
pour avoir droit à la subvention ou pour en bénéficier.

b) les taxes à l'exportation, droits  ou autres charges  prélevés
sur l'exportation du produit vers la Tunisie destinés spécialement à
la neutralisation de la subvention .

Art. 19. -  Ces déductions ne peuvent être effectuées qu'à
condition d'être demandées et appuyées par des éléments de preuve
par la partie concernée.

Art.20.- Sont abrogées toutes les dispositions antérieures et
faisant double emploi avec le présent décret.

Art. 21 - Les Ministres   des Finances et de l'Economie
Nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne . 

Tunis, le 29 août 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

 

Décret N° 94-1746 du 29 août 1994, portant fixation de la
composition et des modalités de fonctionnement du
conseil national du commerce extérieur. 

Le Président de la République; 

Sur proposition du Ministre  de l'Economie Nationale;

Vu la loi N°.94-41 du 7 mars 1994 relative au Commerce
Extérieur et notamment son article 34;

Vu le décret N°86-92 du 15 Janvier 1986 portant création de la
commission nationale de promotion et de suivi des exportations ;

Vu le décret N°88-947 du 21 Mai 1988 fixant la composition et
les modalités de fonctionnement du Conseil National des Foires et
Expositions;

Vu l'avis des Ministres des Finances, du Transport, du
Tourisme et de l'Artisanat et de l'Agriculture;

Vu  l'avis du Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie;

Vu l'avis du Tribunal Administratif.

Décrète :

Article premier. - Le Conseil National du Commerce Extérieur
est présidé  par le Ministre chargé du commerce et comprend les 
membres ci-après désignés :

- Un représentant du Premier Ministère

- Deux représentants du Ministère chargé du commerce

- Un représentant du Ministère des Finances

- Un représentant du Ministère  du Tourisme et de l'Artisanat

- Deux représentants du Ministère  de l'Agriculture

- Un représentant du Ministère du Transport

- Un représentant du Ministère de la Coopération Internationale
et de l'Investissement  Extérieur

- Un représentant du Ministère des Affaires Etrangères
- Un représentant du Ministère du Plan et du   Développement

Régional
- Un représentant de la Banque Centrale de Tunisie
- Six représentants de l'Union Tunisienne de l'Industrie du  

Commerce et de l'Artisanat .
- Trois représentants de l'Union Tunisienne de l'Agriculture et 

de la  Pêche
- Le Président Directeur Général du Centre de Promotion des

Exportations.
- Le Président Directeur Général de la Compagnie Tunisienne

pour l'Assurance du Commerce Extérieur.
- Le Président Directeur Général de l'Institut National de la

Normalisation et de la Propriété Industrielle.
- Les Présidents des comités techniques visés à l'art 6 du  

présent décret.
Le Président du Conseil peut faire appel à tout  organisme

habilité, ou à toute personne reconnue pour sa  compétence, pour
participer aux travaux du Conseil.

Art. 2. - Le Conseil National du Commerce Extérieur se réunit
sur  la convocation de son Président ou à la demande de la moitié
de ses membres en séance plenière au moins deux fois par an.

Art. 3. - Les délibérations du Conseil ne sont valables qu'en
présence d'au moins la moitié de ses membres, et les décisions sont
prises à la majorité  des voix des membres présents.

En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Art. 4 . - Si le quorum n'est pas atteint , le Conseil se réunit sur
convocation de son président quinze jours après, les décisions sont
prises à la majorité des membres présents quelque soit le nombre.

Art. 5. - Le Secrétariat du Conseil National du Commerce
Extérieur est assuré par la Direction Générale du Commerce
Extérieur du Ministère chargé du Commerce.

Art. 6 . - Pour l'accomplissement de sa mission,il est crée au
sein du Conseil National du Commerce Extérieur trois comités :

1- Le Comité technique du suivi des importations chargé
notamment:

- de suivre l'évolution des importations et  de proposer les
actions et mesures pour l'amélioration de la balance commerciale,

- de veiller à l'application des mesures afférentes à la défense
contre les pratiques déloyales à l'importation.
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2 - Le Comité Technique de Promotion et de suivi des
Exportations  chargé notamment :

- de donner son avis sur la stratégie de promotion des
exportations et de proposer les actions nécéssaires à la  mise en
oeuvre de cette stratégie,

- de suivre l'évolution des exportations et de proposer les
mesures nécéssaires  au développement des exportations. 

3 - Le Comité Technique  des Foires et Expositions chargé
notamment :

- de proposer le programme des foires, expositions et 
manifestations économiques à caractère régional, national et
international en Tunisie et à l'étranger.

- de Proposer le budget relatif au financement du programme
national des foires et expositions.

- de suivre la mise en oeuvre du programme des foires et 
expositions.

La composition et les modalités de fonctionnement de ces
comités sont fixées par décision du Ministre chargé du commerce.

Art. 7. - Les comités visés à l'article 6 ci-dessus présentent des 
rapports sur leurs travaux au Conseil National du Commerce
Extérieur à l'occasion de ses réunions périodiques.

Art 8. - Sont abrogées toutes les dispositions antérieures et
contraires au présent décret et notamment le décret N° 86-92 du 15
Janvier 1986 portant création de la  Commission Nationale de 
Promotion  et de Suivi des  Exportations et le décret N° 88-947 du
21 Mai 1988 fixant la composition et les modalités de
fonctionnement du  Conseil National des Foires et Expositions.

Art.9. - Les Ministres  des Finances, de l'Economie Nationale,
du Tourisme et de l'artisanat, de l'Agriculture, du transport et le
Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie, sont chargés, chacun
en  ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 29 août 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

 Décret n° 94-1747 du 29 août 1994, portant fixation des
modalités de classement, d'organisation et de
fonctionnement des foires et expositions. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du Ministre de l'Economie Nationale;

Vu la loi N°.94-41 du 7 mars 1994 relative au  Commerce
Extérieur et notamment son article 35;

Vu l'avis des Ministres des Finances, du Tourisme et de
l'Artisanat, de  l'Agriculture et du Transport;

Vu l'avis du Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie;

Vu l'avis du Tribunal Administratif.

Décrète :

CHAPITRE I

CLASSIFICATION DES FOIRES ET EXPOSITIONS

Article premier . - Les foires et expositions sont des
manifestations économiques constituées par le regroupement
d'exposants et d'opérateurs économiques présentant aux
professionnels ou au public des produits  ou services en vue d'en
faire connaître la qualité et d'en assurer la promotion, de susciter les
opportunités de coopération et de partenariat et de provoquer des 
commandes à caractère industriel ou commercial.

Art. 2. - Les foires et expositions peuvent revêtir un caractère
International, National ou Régional, sur la base de critères liés
notamment à la territorialité, à l'espace, au contenu de l'exposition,
au nombre et à l'origine des exposants et visiteurs.

1°) - Les Foires Internationales : sont les manifestations qui
s'adressent aux milieux d'affaires et au grand public et assurent à la
fois la présence de nationaux et d'étrangers, selon des critères
statistiques dûment appréciés.

Elles obéissent à des normes reconnues par les instances
internationales compétentes notamment en matière de régularité de
la manifestation, de consistance des infrastructures, de qualité des
prestations d'appui et de règles de fonctionnement.

2°) - Les foires nationales :  sont les manifestations qui visent
essentiellement des exposants assurant la représentation de tout le
territoire de la République dans l'objectif de faire connaître et de
promouvoir les productions nationales.

Par référence à leur typologie, elles peuvent accéder au statut
international, dès qu'elles remplissent les critères établis à cette
fin.

3°) - Les foires régionales :  sont les manifestations ayant un
rayonnement essentiellement régional et sont généralement liées à
la promotion d'une production spécifique à la région où elles se
tiennent.

Chacune de ces manifestations doit pouvoir également 
satisfaire aux conditions suivantes  :

- relever d'un organisme ayant la personnalité morale ;

- se tenir dans un emplacement clos, doté d'installations  et
d'équipements appropriés ;

- offrir les services indispensables à son bon  fonctionnement.

- Avoir une périodicité régulière et une durée  n'excédant pas
les deux semaines pour les foires et six jours pour les salons
spécialisés.

Art. 3. -  Les foires et expositions sont classées comme suit :

1°) - Les Foires Générales :  ont pour objet d'exposer à
l'examen du public, au sens le plus large, les échantillons de
produits ou services, en vue de leur promotion technique et
commerciale.

2° ) - Les Salons Spécialisés :  consacrent  la présentation de
produits ou services d'une branche déterminée de l'activité
économique et s'adressent particulièrement aux professionnels
concernés.

3°) - Les " journées commerciales "  visent à polariser
l'attention à la fois du public et des milieux d'affaires par le biais de
ventes régulièrement autorisées à effets stimulatifs et
promotionnels.

4°) - Les Manifestations Exceptionnelles : visent le
renforcement de la connaissance du pays dans le concert des
nations et sont liées à l'appartenance aux grands ensembles
économiques et aux institutions internationales et régionales
spécialisées.

CHAPITRE II 

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

DES   FOIRES ET EXPOSITIONS 

Art. 4 . - L'organisation des foires et expositions en Tunisie et à
l'Etranger et la participation à ces manifestations économiques   
doivent s'inscrire  dans  le cadre  d'un programme annuel arrêté par
le Conseil National du Commerce Extérieur sur proposition du
Comité Technique des  Foires et Expositions siégeant au sein du
Centre de Promotion des  Exportations. 

Le Centre de Promotion  des Exportations prépare le projet de
programme  susvisé ainsi que le budget de financement y afferent
en vue de leur examen par le Comité Technique des Foires et 
Expositions qui les soumet au Conseil National du Commerce
Extérieur. Il veille également à l'exécution du programme dûment
approuvé et en assure le suivi.

Art.5. - L'Organisation de toute manifestation commerciale  se
déroulant sur le territoire de la République Tunisienne, doit
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s'inscrire dans le cadre des objectifs de promotion de la production
nationale et des créneaux de partenariat avec les opérateurs et
exposants étrangers.

Elle est, soumise aux obligations de reconnaissance officielle
de la manifestation, et d'inscription au programme officiel annuel,
compte tenu de l'intérêt économique qu'elle présente sur le  plan
Régional, National et International. 

Art. 6. - La reconnaissance officielle de la manifestation,
concerne aussi-bien le promoteur régulièrement établi que le type
de manifestation au  niveau de ses composantes, de sa localisation,
de sa  périodicité et de son label. 

Cette reconnaissance est acquise aussi longtemps qu'elle
conserve les caractères qui ont déterminé sa classification et qu'elle
consacre en priorité, la promotion d'activités stimulatives de la
production nationale et le renforcement du partenariat.

Art. 7. - La reconnaissance de la manifestation est prononcée
par le Comité technique des Foires et Expositions sur avis des
organismes d'encadrement professionnels et de promotion et des
organismes chargés de l'agréage des établissements et installations .

Art. 8. - La demande de reconnaissance est déposée avant le 31
Mars de l'année précédant la manifestation auprès du Centre  de
Promotion des Exportations.

Art. 9. - Une manifestation commerciale ne peut bénéficier du
label international que dans les conditions requises par les instances
internationales compétentes en la matière et qui concernent
notamment, le nombre d'exposants étrangers, la surface nette qui
leur est louée, ainsi que le nombre de visiteurs étrangers.

Art. 10. - Les contingents foires font l'objet, à l'instar des pays
organisateurs étrangers, d'autorisations préalables des services du
Ministère chargé du Commerce, et doivent présenter un caractère
exceptionnel et constituer un motif d'incitation à la participation
étrangère.

Art. 11. - Les participations officielles de la Tunisie aux
manifestations économiques internationales se déroulant à
l'étranger, sont soumises à une programmation concertée, ainsi qu'à
l'obligation d'inscription au programme annuel visé à l'article 4.

Art. 12. - La programmation des manifestations économiques à
l'étranger est arrêtée en fonction d'objectifs prioritaires, concernant
la promotion des produits et services tunisiens.

 Elle doit pouvoir également assurer une coordination entre les
différents intervenants et une harmonisation autant que possible
avec les autres actions promotionnelles et les manifestations
culturelles et touristiques se tenant à l'étranger.

Art. 13. - Les participations collectives  inscrites au programme
officiel des manifestations économiques se déroulant  à l'étranger
doivent être organisées par des organismes de promotion dûment
habilités ou des structures professionnelles régulièrement
reconnues.

Les actions confiées aux structures professionnelles doivent,
pour prétendre à l'appui des organismes publics, être soumises à
l'appréciation du Comité Technique des Foires et Expositions.

Art. 14. - L'organisation des journées commerciales, est
subordonnée, aux conditions générales prévues pour les actions
confiées aux structures professionnelles, et à l'accord préalable du
pays hôte, sans recours à la régle de reciprocité, sauf en cas
d'accord inter-gouvernemental.

Art. 15. - L'organisation et la participation aux manifestations 
exceptionnelles relèvent des prérogatives des structures publiques
ou reconnues comme telles et dûment habilitées à cette effet.

Elles sont soumises à l'obligation de programmation et de
création en Tunisie    de comités ad-hoc d'organisation placés sous
l'égide du Comité Technique des Foires et Expositions.

La représentation de la Tunisie au sein du Bureau International
des Expositions, de l'Union des Foires Internationales et des unions
régionales ou continentales de foires obéit aux règles et procédures
d'appréciation et d'appui requises en la matière.

Art. 16.- L'organisation des foires et expositions ainsi que les
transactions commerciales qui s'y déroulent sont soumises à la
réglementation économique, douanière, de change et de commerce
extérieur.

Art. 17. - Les Ministres, des Finances, de l'Economie
Nationale, du Tourisme et de l'Artisanat, du Transport, de
l'Agriculture et le Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis le, 29 août 1994.

 Zine El Abidine Ben Ali

Arrêté du ministre de l'économie nationale du 30 août
1994, fixant les listes des produits soumis au contrôle
technique à l'importation et à l'exportation.

Le Ministre de l'Economie Nationale,

Vu la loi N°94-41 du 7  Mars 1994 relative au commerce
extérieur et notamment son article 11,

Vu le décret N°94-1744 du29 août 1994, relatif aux modalités
de contrôle technique à l'importation et à l'exportation et aux
organismes habilités à l'exercer et notamment son article premier,

Arrête:

Article premier - Les produits importés sont classés, selon leur
nature et conformément aux dispositions de l'article 4 du décret
susvisé n° 94-1744 du 29 août 1994, en trois groupes:

1- Les produits soumis à un contrôle technique systématique;

2- Les produits soumis au régime de la certification.

3 - Les produits soumis aux cahiers de charges

Les listes A, B et C annexées au présent arrêté fixent
respectivement les produits soumis au contrôle technique
systématique, les produits soumis au régime de la certification et
ceux soumis aux cahiers de charges.

Art.2  - La liste D annexée au présent arrêté fixe les produits
soumis au contrôle technique à l'exportation.

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 30 août 1994.

Le Ministre de l'Economie Nationale

Sadok Rabah

               Vu 

Le Premier Ministre 

    Hamed Karoui


















































